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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 
Nom du produit : EP1285 Black A 
UFI : 0P80-0081-C00C-N62K 
Code du produit : EP1285 Black A 
Type de produit : Adhesives 
Groupe de produits : Finished Good 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 
Catégorie d'usage principal : Utilisation professionnelle 
Spec. d'usage industriel/professionnel : Réservé à un usage professionnel 
Utilisation de la substance/mélange : Adhésifs, agents liants 
Fonction ou catégorie d'utilisation : Adhésifs, agents liants 

1.2.2. Utilisations déconseillées 
Restrictions d'emploi : Produit destiné uniquement à un usage industriel 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : +44(0) 1355 231122 
 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 
France Centre Antipoison et de 

Toxicovigilance de Angers 
C.H.U 

4, rue Larrey 
49033  

+33 2 41 48 21 21  

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315   
Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319   
Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317   
Mutagénicité sur les cellules germinales, catégorie 2 H341   
Cancérogénicité, catégorie 2 H351   
Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 3 H412   
Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 
Susceptible de provoquer le cancer. Susceptible d'induire des anomalies génétiques. Provoque une irritation cutanée. Peut provoquer une allergie 
cutanée. Provoque une sévère irritation des yeux. Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Fournisseur 
Ellsworth Adhesives (Europe) Ltd 
2 Langlands Avenue 
Kelvin South Business Park 
G75 0YG East Kilbride, Glasgow - United Kingdom 
T +44(0) 1355 231122 - F +44(0) 1355 235266 
eusds@ellsworth.com 

 

mailto:eusds@ellsworth.com
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

  GHS07 GHS08     
Mention d'avertissement (CLP) : Attention 
Composants dangereux : Epoxy Resin; Butylglycidylether 
Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée. 

H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 
H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 
H341 - Susceptible d'induire des anomalies génétiques. 
H351 - Susceptible de provoquer le cancer. 
H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Conseils de prudence (CLP) : P201 - Se procurer les instructions spéciales avant utilisation. 
P202 - Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité. 
P261 - Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 
P264 - Se laver les mains, les avant-bras et le visage soigneusement après manipulation. 
P272 - Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. 
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement. 
P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 
protection des yeux/du visage/une protection auditive. 
P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau. 
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 
l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
P308+P313 - EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée: consulter un médecin. 
P321 - Traitement spécifique (voir les instructions complémentaires de premiers secours 
sur cette étiquette). 
P333+P313 - En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. 
P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 
P362+P364 - Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 
P405 - Garder sous clef. 
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 
spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 
internationale. 

Etiquetage selon: exemption pour les conditionnements d'une capacité de 125 ml ou moins 
Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

  GHS07 GHS08     
Mention d'avertissement (CLP) : Attention 
Composants dangereux : Epoxy Resin; Butylglycidylether 
Mentions de danger (CLP) : H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 

H341 - Susceptible d'induire des anomalies génétiques. 
H351 - Susceptible de provoquer le cancer. 
H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
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Conseils de prudence (CLP) : P201 - Se procurer les instructions spéciales avant utilisation. 
P202 - Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité. 
P261 - Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 
P272 - Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. 
P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 
protection des yeux/du visage/une protection auditive. 
P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau. 
P308+P313 - EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée: consulter un médecin. 
P321 - Traitement spécifique (voir les instructions complémentaires de premiers secours 
sur cette étiquette). 
P333+P313 - En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. 
P362+P364 - Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 
P405 - Garder sous clef. 
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 
spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 
internationale. 

2.3. Autres dangers 

Ne contient pas de substances PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l'annexe XIII du règlement REACH 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

aluminum oxide (N° CAS) 1344-28-1 
(N° CE) 215-691-6 

≥ 50 – < 75 Non classé 

Epoxy Resin (N° CAS) 25068-38-6 
(N° CE) 500-033-5 
(N° Index) 603-074-00-8 
(N° REACH) 01-2119456619-26 

≥ 15 – < 25 Eye Irrit. 2, H319 
Skin Irrit. 2, H315 
Skin Sens. 1, H317 
Aquatic Chronic 2, H411 

Butylglycidylether 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (FR) 

(N° CAS) 2426-08-6 
(N° CE) 219-376-4 
(N° Index) 603-039-00-7 

≥ 0,1 – < 5 Flam. Liq. 3, H226 
Carc. 2, H351 
Muta. 2, H341 
Acute Tox. 4 (par inhalation), 
H332 
Acute Tox. 4 (par voie orale), 
H302 
STOT SE 3, H335 
Skin Sens. 1, H317 
Aquatic Chronic 3, H412 

Siloxanes and Silicones, di-Me, reaction products with 
silica (Dust) 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (FR) 

(N° CAS) 67762-90-7 ≥ 0,1 – < 5 Non classé 

noir de carbone (N° CAS) 1333-86-4 
(N° CE) 215-609-9 

≥ 0,1 – < 5 Non classé 
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1-Butyl alcohol 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (FR) 

(N° CAS) 71-36-3 
(N° CE) 200-751-6 
(N° Index) 603-004-00-6 

< 0,1 Flam. Liq. 3, H226 
Acute Tox. 4 (par voie orale), 
H302 
STOT SE 3, H335 
Skin Irrit. 2, H315 
Eye Dam. 1, H318 
STOT SE 3, H336 

Naphtha (petroleum), hydrotreated heavy 
substance possédant des valeurs limites d’exposition 
professionnelle communautaires 

(N° CAS) 64742-48-9 
(N° CE) 265-150-3 
(N° Index) 649-327-00-6 

< 0,1 Muta. 1B, H340 
Carc. 1B, H350 
Asp. Tox. 1, H304 

1-chloro-2,3-époxypropane 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (FR); 
substance possédant des valeurs limites d’exposition 
professionnelle communautaires 

(N° CAS) 106-89-8 
(N° CE) 203-439-8 
(N° Index) 603-026-00-6 

< 0,1 Flam. Liq. 3, H226 
Acute Tox. 3 (par voie orale), 
H301 
Acute Tox. 3 (par voie cutanée), 
H311 
Acute Tox. 3 (par inhalation), 
H331 
Skin Corr. 1B, H314 
Eye Dam. 1, H318 
Skin Sens. 1, H317 
Carc. 1B, H350 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 
Epoxy Resin (N° CAS) 25068-38-6 

(N° CE) 500-033-5 
(N° Index) 603-074-00-8 
(N° REACH) 01-2119456619-26 

( 5 ≤C < 100) Eye Irrit. 2, H319 
( 5 ≤C < 100) Skin Irrit. 2, H315 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée: consulter un médecin. 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. 
Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d'eau. Enlever les vêtements contaminés. En cas d’irritation 

ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. 
Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si 

la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si 
l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Irritation. Peut provoquer une allergie cutanée. 
Symptômes/effets après contact oculaire : Irritation des yeux. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. Dioxyde de carbone. 
Agents d'extinction non appropriés : ne pas utiliser de jet d'eau pour éteindre. 
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5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Protection complète du corps. Eviter que les eaux usées de lutte contre l'incendie 
contaminent l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 
respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 
Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Éviter de 

respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 

6.1.2. Pour les secouristes 
Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se 

reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. Avertir les autorités si le produit 
pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Dangers supplémentaires lors du traitement : Contains a component(s) that is encapsulated within the product and not expected to be 
released during normal processing conditions or a foreseeable emergency. Ne pas respirer 
la poussière créée par le ponçage, le meulage ou l'usinage. 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Se procurer les instructions spéciales 
avant utilisation. Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de 
sécurité. Porter un équipement de protection individuel. Eviter le contact avec la peau et les 
yeux. Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 

Mesures d'hygiène : Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Les vêtements de travail contaminés ne 
devraient pas sortir du lieu de travail. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce 
produit. Se laver les mains après toute manipulation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Garder sous clef. Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. Maintenir le récipient 
fermé de manière étanche. Conserver dans l'emballage d'origine. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

1-chloro-2,3-époxypropane (106-89-8) 
France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

VME (OEL TWA) 1,9 mg/m³ 

VLE (OEL C/STEL) 10 mg/m³ 

VLE (OEL C/STEL) [ppm] 2 ppm 

 

1-Butyl alcohol (71-36-3) 
France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

VLE (OEL C/STEL) 150 mg/m³ 

VLE (OEL C/STEL) [ppm] 50 ppm 

 

noir de carbone (1333-86-4) 
France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

VME (OEL TWA) 3,5 mg/m³ 

 

aluminum oxide (1344-28-1) 
France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

VME (OEL TWA) 10 mg/m³ 

 

Butylglycidylether (2426-08-6) 
France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

VME (OEL TWA) 135 mg/m³ 

VME (OEL TWA) [ppm] 25 ppm 

 

Siloxanes and Silicones, di-Me, reaction products with silica (Dust) (67762-90-7) 
France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

VME (OEL TWA) 10 mg/m³ 
5 mg/m³ (La valeur limite concerne la fraction alvéolaire) 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés: 
Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 
 

Protection des mains: 

Gants de protection 

 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité avec protections latérales 

 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 
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Protection des voies respiratoires: 

[Lorsque la ventilation du local est insuffisante] porter un équipement de protection respiratoire. 

Appareil  Type de filtre Condition Norme 

Masque complet  Si conc. dans l'air > limite 
d'exposition 

 

 
Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

    
Contrôle de l'exposition de l'environnement: 
Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 
Couleur : Noire. 
Odeur : Légère odeur d'époxy. 
Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
pH : Aucune donnée disponible 
Vitesse d'évaporation relative (acétate de butyle=1) : Aucune donnée disponible 
Point de fusion : Non applicable 
Point de congélation : Aucune donnée disponible 
Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 
Point d'éclair : > 93 °C 
Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 
Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
Inflammabilité : Non applicable 
Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 
Densité relative de vapeur à 20°C : Aucune donnée disponible 
Densité relative : Aucune donnée disponible 
Masse volumique : 2,42 g/cm³ 
Solubilité : Aucune donnée disponible 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 
Viscosité : Aucune donnée disponible 
Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 
Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 
Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 
Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit n'est pas réactif dans les conditions normales d'utilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 
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10.4. Conditions à éviter 

Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir rubrique 7). 

10.5. Matières incompatibles 

Bases (Alkalis). Acides. Agent oxydant. Oxyde de éthylène. Chlorine trifluoride. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

1-chloro-2,3-époxypropane (106-89-8) 
DL50 orale rat 175 – 282 mg/kg de poids corporel (EPA OPP 81-1, Rat, Masculin / féminin, Valeur 

expérimentale, Oral, 14 jour(s)) 

DL50 cutanée lapin 515 mg/kg (24 h, Lapin, Masculin / féminin, Valeur expérimentale, Dermique, 14 jour(s)) 

CL50 Inhalation - Rat 8,3 – 13,9 mg/l (1 h, Rat, Masculin / féminin, Valeur expérimentale, Valeur convertie, 
Inhalation (vapeurs), 14 jour(s)) 

CL50 Inhalation - Rat (Vapeurs) 4,1 mg/l Source: ECHA 

 

Epoxy Resin (25068-38-6) 
DL50 orale rat > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: OECD 

Guideline 420 (Acute Oral Toxicity - Fixed Dose Method) 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 402 (Acute 
Dermal Toxicity), Guideline: EU Method B.3 (Acute Toxicity (Dermal)) 

 

1-Butyl alcohol (71-36-3) 
DL50 orale rat 2292 mg/kg de poids corporel (Équivalent ou similaire à la ligne directrice de l'OCDE 401, 

Rat, Femelle, Valeur expérimentale, Oral, 14 jour(s)) 

DL50 cutanée lapin 3430 mg/kg de poids corporel (Équivalent ou similaire à la ligne directrice de l'OCDE 402, 
24 h, Lapin, Mâle, Valeur expérimentale, Dermique, 14 jour(s)) 

CL50 Inhalation - Rat > 17,76 mg/l air (Équivalent ou similaire à la ligne directrice de l'OCDE 403, 4 h, Rat, 
Masculin / féminin, Valeur expérimentale, Inhalation (vapeurs), 14 jour(s)) 

 

noir de carbone (1333-86-4) 
DL50 orale rat > 10000 mg/kg (Équivalent ou similaire à la ligne directrice de l'OCDE 401, Rat, Masculin / 

féminin, Valeur expérimentale, Oral, 28 jour(s)) 

DL50 cutanée lapin > 8000 mg/kg Source: ECHA 

 

aluminum oxide (1344-28-1) 
DL50 orale rat > 15900 mg/kg de poids corporel (Équivalent ou similaire à la ligne directrice de l'OCDE 

401, Rat, Masculin / féminin, Valeur expérimentale, Oral, 14 jour(s)) 
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CL50 Inhalation - Rat > 2,3 mg/l air (Équivalent ou similaire à la ligne directrice de l'OCDE 403, 4 h, Rat, 
Masculin / féminin, Valeur expérimentale, Inhalation (aérosol), 14 jour(s)) 

CL50 Inhalation - Rat (Poussière/brouillard) > 2,3 mg/l Source: ECHA 

 

Butylglycidylether (2426-08-6) 
DL50 orale 1530 mg/kg de poids corporel (Souris, Mâle, Oral, 10 jour(s)) 

CL50 Inhalation - Rat [ppm] 1030 ppm (8 h, Rat, Mâle, Valeur expérimentale, Inhalation (vapeurs)) 

 

Naphtha (petroleum), hydrotreated heavy (64742-48-9) 
DL50 orale rat > 5000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 401 (Acute Oral 

Toxicity) 

 

Siloxanes and Silicones, di-Me, reaction products with silica (Dust) (67762-90-7) 
DL50 orale rat > 5000 mg/kg (Rat, Oral) 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg (Rat, Dermique) 

 
Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer une allergie cutanée. 
Mutagénicité sur les cellules germinales : Susceptible d'induire des anomalies génétiques. 
Cancérogénicité : Susceptible de provoquer le cancer. 
 

1-chloro-2,3-époxypropane (106-89-8) 

Groupe IARC 2A - Probablement cancérogène pour l'homme 

 

noir de carbone (1333-86-4) 

Groupe IARC 2B - Peut-être cancérogène pour l'homme 

 

Butylglycidylether (2426-08-6) 

Groupe IARC 2B - Peut-être cancérogène pour l'homme 

 

Epoxy Resin (25068-38-6) 
NOAEL (chronique, oral, animal/mâle, 2 ans) 15 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: male, Guideline: OECD Guideline 453 

(Combined Chronic Toxicity / Carcinogenicity Studies), Guideline: EPA OPPTS 870.4300 
(Combined Chronic Toxicity / Carcinogenicity), Guideline: other:MITI, Japanese ministry of 
international trade and industry, February 1998, Remarks on results: other:Effect type: 
toxicity (migrated information) 

NOAEL (chronique, oral, animal/femelle, 2 ans) 100 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: OECD Guideline 
453 (Combined Chronic Toxicity / Carcinogenicity Studies), Guideline: EPA OPPTS 
870.4300 (Combined Chronic Toxicity / Carcinogenicity), Guideline: other:MITI, Japanese 
ministry of international trade and industry, February 1998, Remarks on results: 
other:Effect type: toxicity (migrated information) 

 
Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

1-chloro-2,3-époxypropane (106-89-8) 
LOAEL (animal/mâle, F0/P) 3,3 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: male, Guideline: OECD Guideline 

415 (One-Generation Reproduction Toxicity Study) 

 



EP1285 Black A 
Fiche de Données de Sécurité  
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2020/878 
 

   

13/01/2023 (Version: 2.1) FR - fr 10/20 

aluminum oxide (1344-28-1) 
NOAEL (animal/mâle, F0/P) 1000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: male, Guideline: OECD Guideline 

422 (Combined Repeated Dose Toxicity Study with the Reproduction / Developmental 
Toxicity Screening Test) 

 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

1-Butyl alcohol (71-36-3) 
LOAEL (oral, rat, 90 jours) 500 mg/kg de poids corporel Animal: rat 

NOAEL (oral, rat, 90 jours) 125 mg/kg de poids corporel Animal: rat 

 

noir de carbone (1333-86-4) 
LOAEC (inhalation, rat,poussière/brouillard/fumée, 90 
jours) 

0,0071 mg/l air Animal: rat, Animal sex: male, Guideline: OECD Guideline 413 
(Subchronic Inhalation Toxicity: 90-Day Study) 

NOAEL (oral, rat, 90 jours) > 1000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 408 (Repeated 
Dose 90-Day Oral Toxicity Study in Rodents) 

NOAEC (inhalation, rat, poussière/brouillard/fumée, 
90 jours) 

0,0011 mg/l air Animal: rat, Animal sex: male, Guideline: OECD Guideline 413 
(Subchronic Inhalation Toxicity: 90-Day Study) 

 

aluminum oxide (1344-28-1) 
LOAEC (inhalation, rat,poussière/brouillard/fumée, 90 
jours) 

0,015 mg/l air Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 452 (Chronic Toxicity Studies) 

NOAEC (inhalation, rat, poussière/brouillard/fumée, 
90 jours) 

0,07 mg/l air Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 413 (Subchronic Inhalation Toxicity: 
90-Day Study) 

 
Danger par aspiration : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Ce produit n'est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et ne 
provoque pas d'effets néfastes à long terme dans l'environnement. Nocif pour les 
organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Ecologie - eau : Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Non rapidement dégradable 
 

1-chloro-2,3-époxypropane (106-89-8) 
CL50 - Poisson [1] 10,6 mg/l (ASTM E729-80, 96 h, Pimephales promelas, Système statique, Eau douce 

(non salée), Valeur expérimentale, GLP) 

CE50 - Crustacés [1] 23,9 mg/l (ASTM E729-80, 48 h, Daphnia magna, Système statique, Eau douce (non 
salée), Valeur expérimentale, Locomotion) 

CE50 72h - Algues [1] 7,1 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 
Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 
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CE50 72h - Algues [2] 15 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 
Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

CEr50 algues 15 mg/l (Équivalent ou similaire à la ligne directrice de l'OCDE 201, 72 h, 
Pseudokirchneriella subcapitata, Système statique, Eau douce (non salée), Valeur 
expérimentale, GLP) 

 

Epoxy Resin (25068-38-6) 
CL50 - Poisson [1] 1,3 mg/l (96 h, Pisces, Étude de littérature) 

CE50 - Crustacés [1] ≈ 2 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna 

CE50 72h - Algues [1] 9,4 mg/l (EPA 660/3 - 75/009, Selenastrum capricornutum, Système statique, Eau douce 
(non salée), Valeur expérimentale, Biomasse) 

CE50 72h - Algues [2] > 11 mg/l Test organisms (species): Scenedesmus capricornutum 

LOEC (chronique) 1 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

NOEC (chronique) 0,3 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

 

1-Butyl alcohol (71-36-3) 
CL50 - Poisson [1] 1376 mg/l (OCDE 203 : Poisson, essai de toxicité aiguë, 96 h, Pimephales promelas, 

Système statique, Eau douce (non salée), Valeur expérimentale, GLP) 

CE50 - Crustacés [1] 1328 mg/l (OCDE 202 : Daphnia sp., essai d'immobilisation immédiate, 48 h, Daphnia 
magna, Système statique, Eau douce (non salée), Valeur expérimentale, GLP) 

CEr50 algues 225 mg/l (OCDE 201 : Algues, essai d'inhibition de la croissance, 96 h, 
Pseudokirchneriella subcapitata, Système statique, Eau douce (non salée), Valeur 
expérimentale, GLP) 

NOEC (chronique) 4,1 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

 

noir de carbone (1333-86-4) 
CL50 - Poisson [1] > 1000 mg/l (OCDE 203 : Poisson, essai de toxicité aiguë, 96 h, Danio rerio, Système 

statique, Eau douce (non salée), Valeur expérimentale, Létal) 

CE50 - Crustacés [1] > 5600 mg/l (OCDE 202 : Daphnia sp., essai d'immobilisation immédiate, 24 h, Daphnia 
magna, Système statique, Eau douce (non salée), Valeur expérimentale, Locomotion) 

CE50 72h - Algues [1] > 10000 mg/l Test organisms (species): Desmodesmus subspicatus (previous name: 
Scenedesmus subspicatus) 

CE50 72h - Algues [2] > 10000 mg/l Test organisms (species): 

CEr50 algues > 10000 mg/l (OCDE 201 : Algues, essai d'inhibition de la croissance, 72 h, 
Desmodesmus subspicatus, Système statique, Eau douce (non salée), Valeur 
expérimentale, Concentration nominale) 

 

aluminum oxide (1344-28-1) 
CL50 - Poisson [1] > 100 mg/l 

CE50 - Crustacés [1] > 100 mg/l (48 h, Daphnia magna, Étude de littérature) 

CE50 72h - Algues [1] 1,05 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 
Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

CE50 72h - Algues [2] 0,2 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 
Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

CE50 96h - Algues [1] > 0,024 mg/l Source: ECHA 

 



EP1285 Black A 
Fiche de Données de Sécurité  
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2020/878 
 

   

13/01/2023 (Version: 2.1) FR - fr 12/20 

Butylglycidylether (2426-08-6) 
CL50 - Poisson [1] 65 mg/l (96 h, Oncorhynchus mykiss, Système semi-statique, Eau douce (non salée), 

Valeur expérimentale, Concentration nominale) 

CE50 - Crustacés [1] 9,2 mg/l (48 h, Daphnia magna, Système statique, Eau douce (non salée), Valeur 
expérimentale, Locomotion) 

CE50 96h - Algues [1] 35 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 
Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

CEr50 algues 35 mg/l (96 h, Pseudokirchneriella subcapitata, Système statique, Eau douce (non salée), 
Valeur expérimentale, Concentration nominale) 

 

Siloxanes and Silicones, di-Me, reaction products with silica (Dust) (67762-90-7) 
CL50 - Poisson [1] > 10000 mg/l (OCDE 203 : Poisson, essai de toxicité aiguë, 96 h, Brachydanio rerio, 

Littérature) 

CE50 - Crustacés [1] > 1000 mg/l (OCDE 202 : Daphnia sp., essai d'immobilisation immédiate, 24 h, Daphnia 
magna, Littérature) 

CEr50 algues > 10000 mg/l (OCDE 201 : Algues, essai d'inhibition de la croissance, 72 h, Scenedesmus 
subspicatus, Littérature) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

1-chloro-2,3-époxypropane (106-89-8) 
Persistance et dégradabilité Biodégradable dans le sol. Facilement biodégradable dans l'eau. 

Demande biochimique en oxygène (DBO) 0,03 g O₂/g substance 

Demande chimique en oxygène (DCO) 1,16 g O₂/g substance 

DThO 1,3 g O₂/g substance 

DBO (% de DThO) 0,03 

 

Epoxy Resin (25068-38-6) 
Persistance et dégradabilité Difficilement biodégradable dans l'eau. 

 

1-Butyl alcohol (71-36-3) 
Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable dans l'eau. 

Demande biochimique en oxygène (DBO) 1,1 – 1,92 g O₂/g substance 

Demande chimique en oxygène (DCO) 2,46 g O₂/g substance 

DThO 2,59 g O₂/g substance 

 

noir de carbone (1333-86-4) 
Persistance et dégradabilité Biodégradabilité dans le sol: sans objet. Biodégradabilité: sans objet. 

Demande chimique en oxygène (DCO) Sans objet (inorganique) 

DThO Sans objet (inorganique) 

 

aluminum oxide (1344-28-1) 
Persistance et dégradabilité Biodégradabilité: sans objet. 

Demande chimique en oxygène (DCO) Sans objet (inorganique) 

DThO Sans objet (inorganique) 

DBO (% de DThO) Sans objet 
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Butylglycidylether (2426-08-6) 
Persistance et dégradabilité Difficilement biodégradable dans l'eau. 

 

Siloxanes and Silicones, di-Me, reaction products with silica (Dust) (67762-90-7) 
Persistance et dégradabilité Aucun renseignement disponible sur biodégradabilité dans sol. 

Demande chimique en oxygène (DCO) Sans objet 

DThO Sans objet 

DBO (% de DThO) Sans objet 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

1-chloro-2,3-époxypropane (106-89-8) 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 0,45 (Valeur expérimentale, 25 °C) 

Potentiel de bioaccumulation Faible potentiel de bioaccumulation (Log Kow < 4). 

 

Epoxy Resin (25068-38-6) 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 3 (Valeur estimative, 25 °C) 

Potentiel de bioaccumulation Faible potentiel de bioaccumulation (Log Kow < 4). 

 

1-Butyl alcohol (71-36-3) 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 1 (Valeur expérimentale, OCDE 117 : Coefficient de partage (n-octanol/eau), méthode 

CLHP, 25 °C) 

Potentiel de bioaccumulation Faible potentiel de bioaccumulation (Log Kow < 4). 

 

noir de carbone (1333-86-4) 
Potentiel de bioaccumulation Non bioaccumulable. 

 

aluminum oxide (1344-28-1) 
Potentiel de bioaccumulation Non bioaccumulable. 

 

Butylglycidylether (2426-08-6) 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 0,63 (Littérature) 

Potentiel de bioaccumulation Faible potentiel de bioaccumulation (Log Kow < 4). 

 

Naphtha (petroleum), hydrotreated heavy (64742-48-9) 
Potentiel de bioaccumulation Pas de données expérimentales du/des composant(s) disponibles. 

 

Siloxanes and Silicones, di-Me, reaction products with silica (Dust) (67762-90-7) 
Potentiel de bioaccumulation Aucun renseignement disponible sur la bioaccumulation. 

12.4. Mobilité dans le sol 

1-chloro-2,3-époxypropane (106-89-8) 
Tension superficielle 72,3 mN/m (22 °C, 0.1 %, OCDE 115) 

Coefficient d’adsorption normalisé du carbone 
organique (Log Koc) 

0,996 – 1,083 (log Koc, SRC PCKOCWIN v2.0, Valeur calculée) 

Ecologie - sol Très mobile dans le sol. 
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Epoxy Resin (25068-38-6) 
Tension superficielle 59 mN/m (20 °C, 0.09 g/l) 

Ecologie - sol Aucune donnée (expérimentale) disponible sur la mobilité de la substance. 

 

1-Butyl alcohol (71-36-3) 
Tension superficielle 69,9 mN/m (20 °C, 1 g/l, OCDE 115) 

Coefficient d’adsorption normalisé du carbone 
organique (Log Koc) 

0,54 (log Koc, SRC PCKOCWIN v2.0, Valeur calculée) 

Ecologie - sol Très mobile dans le sol. Peut être nocif pour croissance des plantes/floraison/fruits. 

 

noir de carbone (1333-86-4) 
Tension superficielle Sans objet (matière solide) 

Ecologie - sol Aucune donnée (expérimentale) disponible sur la mobilité de la substance. Non toxique 
pour les plantes. Non toxique pour les animaux. 

 

aluminum oxide (1344-28-1) 
Tension superficielle Aucun renseignement disponible dans la littérature 

Ecologie - sol Aucune donnée (expérimentale) disponible sur la mobilité de la substance. 

 

Butylglycidylether (2426-08-6) 
Tension superficielle Aucun renseignement disponible (essai non réalisé) 

Coefficient d’adsorption normalisé du carbone 
organique (Log Koc) 

1,092 – 1,167 (log Koc, SRC PCKOCWIN v2.0, Valeur calculée) 

Ecologie - sol Très mobile dans le sol. 

 

Naphtha (petroleum), hydrotreated heavy (64742-48-9) 
Ecologie - sol Aucune donnée (expérimentale) disponible sur la mobilité du/des composant(s). 

 

Siloxanes and Silicones, di-Me, reaction products with silica (Dust) (67762-90-7) 
Ecologie - sol Aucune donnée (expérimentale) disponible sur la mobilité de la substance. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Composant 
1-chloro-2,3-époxypropane (106-89-8) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 
XIII 

Epoxy Resin (25068-38-6) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 
XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 
XIII 

1-Butyl alcohol (71-36-3) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 
XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 
XIII 
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noir de carbone (1333-86-4) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 
XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 
XIII 

aluminum oxide (1344-28-1) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 
XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 
XIII 

Butylglycidylether (2426-08-6) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 
XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 
XIII 

Siloxanes and Silicones, di-Me, reaction products with 
silica (Dust) (67762-90-7) 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 
XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 
XIII 

12.6. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU 
UN 3082 UN 3082 UN 3082 UN 3082 UN 3082 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 
MATIÈRE DANGEREUSE 

DU POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A. (Epoxy 
Resin) 

MATIÈRE DANGEREUSE 
DU POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A. (Epoxy 
Resin) 

Environmentally hazardous 
substance, liquid, n.o.s. 

(Epoxy Resin) 

MATIÈRE DANGEREUSE 
DU POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A. (Epoxy 
Resin) 

MATIÈRE DANGEREUSE 
DU POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A. (Epoxy 
Resin) 

Description document de transport 

UN 3082 MATIÈRE 
DANGEREUSE DU POINT 

DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A. (Epoxy 
Resin), 9, III, (-) 

 

UN 3082 MATIÈRE 
DANGEREUSE DU POINT 

DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A. (Epoxy 
Resin), 9, III 

 

UN 3082 Environmentally 
hazardous substance, 

liquid, n.o.s. (Epoxy Resin), 
9, III 

 

UN 3082 MATIÈRE 
DANGEREUSE DU POINT 

DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A. (Epoxy 
Resin), 9, III 

 

UN 3082 MATIÈRE 
DANGEREUSE DU POINT 

DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A. (Epoxy 
Resin), 9, III 

 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
9 9 9 9 9 
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14.4. Groupe d’emballage 
III III III III III 

14.5. Dangers pour l'environnement 
Dangereux pour 

l'environnement : Non 
Dangereux pour 

l'environnement : Non 
Polluant marin : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 
Code de classification (ADR)  : M6  
Dispositions spéciales (ADR) : 274, 335, 375, 601 
Quantités limitées (ADR) : 5l 
Quantités exceptées (ADR) : E1 
Instructions d'emballage (ADR) : P001, IBC03, LP01, R001 
Dispositions spéciales d'emballage (ADR) : PP1  
Dispositions relatives à l‘emballage en commun 
(ADR) 

: MP19  

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (ADR) 

: T4 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (ADR) 

: TP1, TP29 

Code-citerne (ADR) : LGBV 
Véhicule pour le transport en citerne : AT 
Catégorie de transport (ADR) : 3 
Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR) : V12 
Dispositions spéciales de transport - Chargement, 
déchargement et manutention (ADR) 

: CV13 

Numéro d'identification du danger (code Kemler) : 90  
Panneaux oranges : 

 
Code de restriction en tunnels (ADR) : -  
Transport maritime 
Dispositions spéciales (IMDG) : 274, 335, 969 
Quantités limitées (IMDG) : 5 L 
Quantités exceptées (IMDG) : E1 
Instructions d'emballage (IMDG) : LP01, P001 
Dispositions spéciales d'emballage (IMDG) : PP1 
Instructions d'emballages GRV (IMDG) : IBC03  
Instructions pour citernes (IMDG) : T4  
Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP1, TP29  
N° FS (Feu) : F-A 
N° FS (Déversement) : S-F 
Catégorie de chargement (IMDG) : A 
Transport aérien 
Quantités exceptées avion passagers et cargo 
(IATA) 

: E1 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Y964 
Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA) 

: 30kgG  

Instructions d'emballage avion passagers et cargo 
(IATA) 

: 964 

Quantité nette max. pour avion passagers et cargo 
(IATA) 

: 450L 

Instructions d'emballage avion cargo seulement 
(IATA) 

: 964 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 450L 
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Dispositions spéciales (IATA) : A97, A158, A197, A215 
Code ERG (IATA) : 9L 
Transport par voie fluviale 
Code de classification (ADN) : M6  
Dispositions spéciales (ADN) : 274, 335, 375, 601 
Quantités limitées (ADN) : 5 L 
Quantités exceptées (ADN) : E1 
Transport admis (ADN) : T 
Equipement exigé (ADN) : PP 
Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 0 
Transport ferroviaire 
Code de classification (RID) : M6  
Dispositions spéciales (RID) : 274, 335, 375, 601 
Quantités limitées (RID) : 5L 
Quantités exceptées (RID) : E1 
Instructions d'emballage (RID) : P001, IBC03, LP01, R001 
Dispositions spéciales d'emballage (RID) : PP1 
Dispositions particulières relatives à l‘emballage en 
commun (RID) 

: MP19  

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (RID) 

: T4  

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (RID) 

: TP1, TP29  

Codes-citerne pour les citernes RID (RID) : LGBV 
Catégorie de transport (RID) : 3 
Dispositions spéciales de transport - Colis (RID) : W12 
Dispositions spéciales de transport - Chargement, 
déchargement et manutention (RID) 

: CW13, CW31 

Colis express (RID) : CE8 
Numéro d'identification du danger (RID) : 90 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Listé dans l’annexe XVII de REACH (conditions de restriction). Les restrictions suivantes s’appliquent: 

Code de 
référence 

Applicable sur 

28. 1-chloro-2,3-époxypropane ; Naphtha (petroleum), hydrotreated heavy 

29. Naphtha (petroleum), hydrotreated heavy 

3(a) 1-chloro-2,3-époxypropane ; 1-Butyl alcohol ; Butylglycidylether 

3(b) EP1285 Black A ; 1-chloro-2,3-époxypropane ; Epoxy Resin ; 1-Butyl alcohol ; Butylglycidylether ; Naphtha (petroleum), 
hydrotreated heavy 

3(c) EP1285 Black A ; Epoxy Resin ; Butylglycidylether 

40. 1-chloro-2,3-époxypropane ; 1-Butyl alcohol ; Butylglycidylether 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 
chimiques dangereux) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 
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15.1.2. Directives nationales 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement: 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

 Date de révision Modifié  

 Remplace la fiche Modifié  

 

Abréviations et acronymes: 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation 
intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

VLB Valeur limite biologique 

DBO Demande biochimique en oxygène (DBO) 

DCO Demande chimique en oxygène (DCO) 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

CE50 Concentration médiane effective 

EN Norme européenne 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

VLE Limite d’exposition professionnelle 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

STP Station d’épuration 
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DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 

TLM Tolérance limite médiane 

COV Composés organiques volatiles 

N° CAS Numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

N.S.A. Non spécifié ailleurs 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

ED Propriétés perturbant le système endocrinien 

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 3 (par inhalation) Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 3 

Acute Tox. 3 (par voie cutanée) Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 3 

Acute Tox. 3 (par voie orale) Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 3 

Acute Tox. 4 (par inhalation) Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par voie orale) Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 2 

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 3 

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1 

Carc. 1B Cancérogénicité, catégorie 1B 

Carc. 2 Cancérogénicité, catégorie 2 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, catégorie 3 

H226 Liquide et vapeurs inflammables. 

H301 Toxique en cas d'ingestion. 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

H311 Toxique par contact cutané. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H331 Toxique par inhalation. 

H332 Nocif par inhalation. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

H340 Peut induire des anomalies génétiques. 

H341 Susceptible d'induire des anomalies génétiques. 

H350 Peut provoquer le cancer. 

H351 Susceptible de provoquer le cancer. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
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H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Muta. 1B Mutagénicité sur les cellules germinales, catégorie 1B 

Muta. 2 Mutagénicité sur les cellules germinales, catégorie 2 

Skin Corr. 1B Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1B 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies 
respiratoires 

FDS UE (Annexe II REACH) 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.


